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peut penser que cet autel était adossé au pilier, plus
large que les autres, qui séparait les deux chapelles
citées dans le texte.

Cimetières et sépultures

Une des caractéristiques de l'église paroissiale,
c'est de posséder un cimetière, la plupart du temps
attenant à l'édifice. Il en était ainsi pour l'église
Saint-Paul de Clermont. Ce cimetière s'étendait
autour de l'église depuis la porte sud jusqu'au mur
qui protégeait, au nord, le passage reliant la.porte
nord à la porte Saint-Paul de l'enceinte fortifiée de la
Ville, comme on peut le voir sur le plan de Clermont
l'Hérault du XIIIe au XVIIIe siècle publié par Gaston
COMBARNOUS dans son étude Clermont l'Hérault,
"Ancienne Place-Forte et Vieux mercnë' (Annales
du Midi Tome 72, n051). Dans le procès-verbal de la
visite pastorale, l'évêque déclare: "le cimetière est
joignant la dite église, clos de murailles, lequel
demeure néanmoins toujours ouvert, à cause de
quoi le menu peuple et les enfants y vont faire mille
ordures. Sera ordonné que la dite porte demeurera
toujours fermée à clef sans qu'elle puisse être
ouverte que pour la sépulture des morts et pour le
service qui sy fait aux absoutes de morts tandis
(tant) que le grand portal du fons (fond) de la dite
église demeurera muré comme il est."

Comme on le voit, à cette époque, la porte ouest
de l'église était murée, sans doute depuis les guer­
res de religion, ce qui empêchait les fidèles d'entrer
dans l'église en traversant le cimetière. Cette situa­
tion favorisait les "incongruités" dont l'évêque fait
état : de là sa décision de tenir habituellement fer­
mée la porte du cimetière sauf pour les enterre­
ments et absoutes sur les tombes. Mais il a soin d'a­
jouter que cette interdiction cessera lorsque l'on rou­
vrira la porte ouest de l'église: "auquel cas le peu­
ple pourra prendre son passage par le dit cimetière
comme il avait accoutumé ci-devant, à la charge
qu'on empêche qu'on y face ci-après les dites ordu­
res."

Le procès-verbal signale encore que "outre lequel
grand cimetière y en a un autre petit au devant la
porte du clocher." Il s'agit ici de l'espace compris
entre les deux murailles qui protégeaient le passage
permettant de se rendre de la ville à l'église, cette
dernière étant située en dehors de l'enceinte forti­
fiée. (Voir le plan de Gaston COMBARNOUS). A cette
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époque, on enterrait donc aussi dans cet espace.
Mais, comme dans toutes les paroisses à cette

époque, on avait pris l'habitude d'inhumer les morts
à l'intérieur même de l'édifice, ce qui posait des pro­
blèmes. "Le prieur nous a fait entendre que la plu­
part des habitans font leur sépulture en la dite église
sans payer à l'ouvrier le droit d'ouverture. Sera
ordonné que ci après personne n'y pourra être
enterré sans payer le dit droit qui est dix livres et
sans y mettre une tombe de la longueur et largeur
convenable". Certes, l'évêque se préoccupe des
finances de la paroisse, mais il veut aussi que cette
coutume, qui est un véritable abus, ne nuise pas à
l'esthétique de l'édifice et au bon état du sol, c'est
pourquoi il ordonne que chaque sépulture soit
recouverte par une dalle en pierre de même format
"en telle sorte que la proportion et cimetric (symétrie)
soit gardée au pavé de la dite église".

Après tous ces renseignements d'ordre matériel
sur l'église paroissiale et son fonctionnement, on
s'attendrait à trouver des informations sur la vie de
la communauté paroissiale, comme c'est le cas dans
les procès-verbaux de visite pastorale.
Malheureusement il n'en est rien pour la visite de la
paroisse de Clermont. Il est simplement dit: 'y a
environ 4 000 âmes de communion et bien près de
400 huguenots. N'y' a aucune personne scandaleu­
se que trois ou 4 dont nous prendrons une stricte
connaissance pour y pourvoir avant partir d'ley".
Dans l'estimatio n de la population, n'étaient comp­
tées que les personnes aptes à communier à la
messe: ce chiffre excluait donc les enfants qui n'a­
vaient pas encore été admis au sacrement de
l'Eucharistie. Il y avait également environ 400 pro­
testants qui formaient une des trois communautés
réformées du diocèse de Lodève: Canet, Clermont
et Saint-André de Sangonis. On peut donc estimer
à 6 500 habitants environ la population de Clermont
en ce premier tiers du xVIIe siècle ce qui est à peu
près l'équivalent de la population actuelle. Quant
aux personnes scandaleuses, sans doute des pro­
stituées , l'évêque veut en savoir plus avant de pren­
dre une décision à leur sujet. Mais nous restons sur
notre faim : rien sur l'instruction religieuse des
enfants (catéchèse) rien sur la formation chrétienne
des adultes (prédication, missions etc.), c'est regret­
table!

Abbé Gérard Alzieu
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